Divorce avant premier titre de séjour

Par catia caty, le 08/09/2013 a 20:47

je suis une jeune algérienne je suis mariée avec un francais en Algérie et mon mariage a été
transcrit en France.J'ai eu un visa long séjour, conjoint francais, et quand je suis arrivé ici, en
France, mon mari me veut pas m'accueillir chez lui et veut qu'on divorce.maintenant ¢a fait
deux mois que je suis chez des amis.rnMa question est la suivante:rnEs ce que j'ai le droit a la
premiere carte de séjour sans sa présence?rnQue me conseiller vous? divorcer en Algérie ou
ici en France?rnAu plaisir de vous lire

Par ilhem91, le 08/09/2013 a 23:10

Je suis presque dans le méme cas que toi mais s'il n'y a pas de communauté de vie la
préfecture ne te délivrera pas de titre de séjour. Tu es la depuis quand ? as tu déja passé ta
visite a I'OFIl ?

Par mid25, le 09/09/2013 & 18:18

Bonjour ilhem91rnEst ce que vous avez pu changer de statut
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